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15. TÉGUMENTS

Les séquelles traumatiques portant sur les téguments consistent en cicatrices et en
dermo-épidermites succédant à une atteinte traumatique.

Les cicatrices peuvent être plus ou moins disgracieuses, plus ou moins gênantes pour la
mobilité des segments anatomiques. Lorsqu'il s'agit de brides limitant les mouvements de
certaines articulations, on se reportera au chapitre des limitations des mouvements articulaires
correspondants, pour évaluer l'incapacité.

Certaines cicatrices chéloïdiennes peuvent également s'ulcérer ; se reporter aux ulcères
trophiques résultant d'atteintes veineuses.

Enfin, le siège des cicatrices revêt une certaine importance. En particulier, un changement
de profession pourra être nécessité par les cicatrices du visage (vendeuses, métiers de
relations publiques, etc.). Dans ce cas, le médecin devra faire ressortir de façon évidente, dans
son rapport, cette nécessité de changement d'emploi.


